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PERIAL Asset Management annonce la division du prix de part de sa SCPI PERIAL Opportunités Europe. À compter du 1er
janvier 2026, le prix de souscription d’une part passe de 880 € à 44 €, soit une division par 20. Simultanément, le
nombre de parts détenues par chaque associé sera multiplié par 20.

Cette opération n’entraîne aucune baisse de valeur du patrimoine pour les épargnants de la SCPI : la valeur globale des
investissements et les dividendes potentiels restent inchangés.

Un associé, détenant 150 parts pour une valeur de 119 460 € (soit 150 parts x 796,40 € valeur de retrait) avant le 1er
janvier 2026, détiendra 3 000 parts pour une valeur de patrimoine inchangée de 119 460 € (soit 3 000 parts x 39,82 €
nouvelle valeur de retrait) après le 1er janvier 2026.

La valorisation de son patrimoine, tout comme le montant de ses dividendes potentiels, restent inchangés.

Cette décision, validée par les Associés de la SCPI en Assemblée Générale au mois de juin 2025, s’inscrit dans une
démarche de modernisation et d’accessibilité. Elle vise à faciliter l’investissement en abaissant le seuil minimum de
souscription, et à rendre la SCPI plus attractive pour tous les épargnants.

L’opération permettra également de simplifier l’accès à certains services proposés par PERIAL Asset Management pour les
Associés de PERIAL Opportunités Europe, comme l’épargne programmée : avec le prix de part divisé, un épargnant pourra
se créer un programme mensuel d’épargne programmée à partir de 44 €, un montant plus accessible.

Cette division du prix de part n’est pas une baisse de prix. La valeur intrinsèque de la SCPI et la solidité de son patrimoine
sont pleinement maintenues. Toutes les dispositions techniques et réglementaires ont été prises pour garantir la
transparence et la sécurité de l’opération.
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À partir du 1er janvier 2026, les dividendes potentiels seront versés chaque mois, et non plus chaque trimestre. Cette
nouvelle fréquence, alignée sur celle des salaires, des pensions de retraite et des remboursements de crédit, offre une
meilleure adéquation avec la gestion budgétaire des clients de la SCPI. Elle permettra aux investisseurs de la SCPI PERIAL
Opportunités Europe de suivre et d’intégrer plus facilement leurs distributions potentielles dans leur budget.

« Cette opération de division du prix de part, comme le passage à une distribution mensuelle des dividendes potentiels,
s’inscrivent dans notre démarche de modernisation en continu de la SCPI PERIAL Opportunités Europe. Elle illustre la
capacité de PERIAL AM et de la SCPI à s’adapter et à créer de la valeur pour nos Associés depuis plus de 25 ans. Notre
ambition est de rendre l’investissement immobilier toujours plus accessible et attractif, dans le respect des intérêts de nos
clients et de nos partenaires. » explique Eric Cosserat, Président de PERIAL AM.
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